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Introduction 
Les recommandations canadiennes publiées le  
12 novembre 2009 concernant la nécessité de 
l'administration d'une 2e dose de vaccin avec adjuvant 
aux enfants âgés de 6 mois à 9 ans sont les suivantes 
(PHAC, 2009) : 

• Children between 6 months of age and under 3 years 
of age should receive two half-doses of adjuvanted 
H1N1 flu vaccine, administered at least 21 days 
apart. Guidance for children in this age group is 
unchanged.  

• Children with chronic health conditions who are 
between 3 and 9 years of age should receive their first 
half-dose of the H1N1 flu vaccine as soon as possible. 
They should also receive a second half-dose of the 
H1N1 flu vaccine. The interval between the two half-
doses should be a minimum of 21 days.  

• Healthy children between 3 and 9 years of age should 
only receive a single half-dose of the H1N1 vaccine, 
and do not need to return for a second vaccine for 
now. This recommendation may be updated as more 
information becomes available.  

Le CIQ dans son avis du  
28 octobre 2009 recommandait : 

1. Le vaccin avec adjuvant ArepanrixMC H1N1 (0,25 ml) 
peut être utilisé chez les enfants et au moins une dose 
doit être administrée. Le CIQ constate que 
l’administration d’une deuxième dose du vaccin 
ArepanrixMC H1N1 avec adjuvant dans ce groupe 
d’âge ne sera vraisemblablement pas nécessaire. 
Cependant, plus de données seront utiles avant de se 
prononcer définitivement. Un avis complémentaire 
sera alors produit. 

2. Le CIQ recommande que les enfants qui ont reçu une 
dose du vaccin sans adjuvant reçoivent une dose 
additionnelle du vaccin. Pour assurer une meilleure 
réponse immunitaire, il est préférable qu’un vaccin 
avec adjuvant soit administré comme deuxième dose.  

3. En l’absence de données d’immunogénicité chez les 
enfants immunosupprimés de moins de 10 ans, le CIQ 
recommande que les enfants immunosupprimés de 
6 mois à 9 ans reçoivent deux doses (chacune de 
0,25 ml) du vaccin ArepanrixMC H1N1 avec adjuvant 
espacées d’un intervalle minimal de 21 jours. 
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Recommandations 
complémentaires 

Ces recommandations ont été revues et approuvées lors 
d’une consultation tenue le 13 novembre 20091. 

La nécessité d’administrer une deuxième dose chez les 
enfants de moins de 10 ans est basée sur les données 
d’immunogénicité avec le vaccin saisonnier et 
pandémique sans adjuvant. En effet, avec ces vaccins, 
entre 25 % et 50 % d’enfants ont une réponse 
immunitaire considérée protectrice après une première 
dose (NIH, 2009; Plotkin, 2008). Il est donc requis 
d’administrer une deuxième dose du vaccin sans 
adjuvant chez ces enfants.  

Les données préliminaires obtenues, avec le vaccin avec 
adjuvant chez les enfants, ont montré une séroprotection 
de 100 % après une seule dose de vaccin (GSK, 2009). 
Ces résultats portent sur un nombre limité d’enfants  
(n = 51) en bonne santé. En raison de ce petit nombre, il 
existe une incertitude quant à la nécessité d’administrer 
la seconde dose. Ainsi, il est prématuré de conclure 
qu’une deuxième dose ne sera pas requise, mais on peut 
s’attendre à ce que la grande majorité des enfants soient 
protégés avec une seule dose. En se basant sur 100 % 
de séroprotection retrouvé chez ces 51 enfants, 
l’intervalle de confiance de 95 % de cet estimé varie de 
93 % à 100 %. Dans ce contexte, la deuxième dose 
offrirait un gain additionnel relativement faible à court 
terme.  

                                                 
1  Les membres suivants ont approuvé l’avis : François Boucher,  

Nicole Boulianne, Gaston De Serres, Réjean Dion, Charles Frenette, 
Vladimir Gilca, Maryse Guay, Fernand Guillemette, Marc Lebel, 
Philippe Ovetchkine, Caroline Quach, Chantal Sauvageau et  
Louis Valiquette. 

Au niveau populationnel, l’impact d’une première dose 
administrée à l’ensemble de la population, incluant les 
enfants non vaccinés, est supérieur à l’impact de donner 
une deuxième dose à des enfants ayant déjà reçu une 
première dose. La progression de la campagne de 
vaccination et l’immunité collective qui sera atteinte 
protégera indirectement les enfants qui auraient eu une 
moins bonne réponse immunitaire si tel était le cas. Le 
CIQ considère donc qu’il est prioritaire d’administrer une 
première dose à un plus grand nombre de personnes 
dans la population avant d’offrir une deuxième dose aux 
enfants.  

D’ici quelques semaines, des données additionnelles chez 
les enfants de moins de 10 ans seront disponibles. Le 
CIQ se prononcera alors sur la nécessité d’administrer 
une deuxième dose. 

En ce qui concerne les enfants présentant une 
immunodéficience, le CIQ maintient sa position d’offrir 
deux doses à au moins 21 jours d’intervalle à ces 
enfants.  
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